
 

 

 

C A N A D A 

PROVINCE DE QUÉBEC 

DISTRICT DE CHICOUTIMI 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-FULGENCE 

 

PROCÈS-VERBAL d’une séance ordinaire de la Corporation municipale de 

Saint-Fulgence, tenue le 6 juin 2022 à dix-neuf heures trente, au Centre 

multifonctionnel Michel-Simard, 257 rue Saguenay, à laquelle session sont 

présents : 

 

M. Serge Lemyre,    maire      

Mme Dominique Baillargeon,   conseillère district no 2 

M. Henri-Paul Côté,    conseiller district no 3  

M. Robert Blackburn,   conseiller district no 4  

M. Adrien Belkin,    conseiller district no 5   

M. Martin Morissette,   conseiller district no 6 

 

ASSISTE ÉGALEMENT À CETTE SÉANCE ORDINAIRE : 
 

M. Jimmy Houde,    directeur général et greffier-trésorier 

 

EST ABSENTE : 

 

Mme Sophie Desportes,   conseillère district no 1 

 

0.- OUVERTURE DE LA SÉANCE ORDINAIRE, CONSTATATION DU 

QUORUM : 

 

Monsieur le maire Serge Lemyre préside, et après avoir constaté le quorum, déclare 

la séance ouverte. 

 

AVIS DE CONVOCATION : 

 

Le directeur général et greffier-trésorier dépose devant le conseil un certificat de 

signification établi par Johanne Larouche, secrétaire et Simon Aubin, chargé de 

projet aux travaux publics, qui attestent avoir signifié l’avis de convocation de la 

présente séance ordinaire, à tous les membres du conseil dans les délais prévus par 

le Code municipal du Québec. 

 

1.-  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR :- 

 

   C-2022-084 

 

IL EST PROPOSÉ PAR        monsieur le conseiller Adrien Belkin 

       

APPUYÉ PAR  monsieur le conseiller Robert Blackburn  

         

         

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

D’ADOPTER l’ordre du jour suivant : 

 

0.- Ouverture de la séance ordinaire et constatation du quorum 

1.- Adoption de l’ordre du jour 

2.- Approbation du procès-verbal :-  

 2.1 Séance ordinaire du 2 mai 2022 

3.- Affaires spéciales :- 

       3.1 États financiers 2021, adoption 

4.- Correspondance 



 

 

 

 

5.- Aide aux organismes 

6.- Affaires diverses :- 

6.1 Taux d’intérêt et montant de pénalité, modification, abrogation 

résolution C-2020-066 

     6.2 Vente pour défaut de paiement de taxes municipales et scolaires, 

abrogation résolution C-2022-021 

6.3 Demande de subvention à la MRC du Fjord-du-Saguenay concernant le 

transport collectif 

6.4 Annulation de convention de servitude de passage – Autorisation de 

signature 

6.5    Soutien à la coopération municipale du Fonds région et ruralité – Volet 

4, dépôt de projet 

6.6 Pompier volontaire, nomination 

7.- Urbanisme :- 

 7.1 Dérogations mineures 

7.1.1 Monsieur Sébastien Bergeron pour monsieur Dany Bouchard: 

Lots 6 510 404 et 6 510 405, 302 rang Saint-Louis (DM-22-118) 

7.1.2 Madame Vanessa Desmeules: Lot 5 936 983, 10 rue de la 

Fabrique (DM-22-119) 

7.1.3 Monsieur Jonathan Morel : lot 5 647 073, 240 chemin du Grand 

lac Saint-Germain (DM-22-120) 

7.2 Usages conditionnels  

7.2.1 Monsieur Louis Bolduc : Lots 5 936 495 et 6 088 707, 40 

chemin de la Pointe-aux-Pins, demande d’usage conditionnel 

résidence de tourisme 

7.2.2 Madame Mylène Bouchard : Lot 5 936 842, 41 rue de l’Anse-

aux-Foins, demande d’usage conditionnel résidence de tourisme 

8.-   Approbation des comptes 

9.- Compte rendu des comités 

10.- Varia :- 

10.1 Politique de soutien aux projets structurants 2022-2023, demande 

(roulotte patinoire) 

 10.2 Service de garde en milieu de vie – Autorisation de signature 

11.-   Période de questions du public 

12.- Prochaine séance ordinaire du conseil, le 4 juillet 2022 

13.- Levée de la séance 

 

2.- APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL :-  

 

       2.1 Séance ordinaire du 2 mai 2022 

 

     C-2022-085 

 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Adrien Belkin 

 

APPUYÉ PAR   monsieur le conseiller Robert Blackburn 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

QUE  le procès-verbal de la séance ordinaire du 2 mai 2022 soit adopté dans sa 

forme et teneur 

 

3.- AFFAIRES SPÉCIALES :- 

 

3.1    États financiers 2021, adoption 

 

     C-2022-066 

 



 

 

 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Rober Blackburn 

 

APPUYÉ PAR   monsieur le conseiller Henri-Paul Côté   

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

D’APPROUVER  le rapport financier se terminant le 31 décembre 2021 

de la Municipalité de Saint-Fulgence, tel que préparé par Raymond Chabot 

Grant Thornton. 

 

4.- CORRESPONDANCE :- 

 

1.- L’Association pulmonaire du Québec, transmet une correspondance ayant pour 

objet « Mobilisation des municipalités pour une réduction de l’herbe à poux ». 

 

2.- Madame Peggy Lemieux, directrice générale, MRC du Fjord-du-Saguenay, 

transmet une copie certifiée conforme de la résolution C-22-75 ayant pour titre 

« Avis de conformité – Municipalité de Saint-Fulgence – Approbation de la 

résolution PPCMOI-2022-035.  

 

3.- Madame Annie Jean, assistante-greffière, Ville de Saguenay, transmet les 

règlements VS-RU-2022-35 et VS-RU-2022-37 ainsi que le projet de 

règlement ARP-225, ARP-228, ARP-229 et ARP-230. 

 

4.- Madame Audrey Ruelland, intervenante au suivi externe de proximité pour le 

Centre Féminin du Saguenay, informe que dans le cadre de son travail, aura à 

faire des actes de présence, entre autres, dans notre municipalité, aux 2 à 3 

semaines. Elle sollicite un local afin de donner un service de soutien aux 

femmes qui vivent de la violence conjugale. 

 

5.- Madame Johanne Michaud, résidente, remercie les membres du conseil pour 

les belles améliorations aux sentiers du Cap des roches et aux battures.  Elle se 

sent en sécurité.  C’est un beau travail bien amorcé. 

 

5.- AIDE AUX ORGANISMES :- 

 

1.- Monsieur Julien-Alexandre Savard, coordonnateur de la Maison des jeunes de 

Saint-Fulgence, sollicite une subvention de 2 000 $ servant à des activités 

sportives et un voyage, cet été, à Valcartier. 

 

C-2022-087 

 

IL EST PROPOSÉ PAR madame la conseillère Dominique Baillargeon 

 

APPUYÉ PAR monsieur le conseiller Robert Blackburn  

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

D’ALLOUER  une somme de 2 000 $, chèque fait à l’ordre de la 

Maison des jeunes de Saint-Fulgence, accompagné d’une lettre de 

remerciements pour l’entretien fait au cimetière, le 1er juin dernier; 

 

ET D’AUTORISER le directeur général et greffier-trésorier à en effectuer 

le paiement. 

 

6.-   AFFAIRES DIVERSES :- 

 

6.1 Taux d’intérêt et montant de pénalité, modification, abrogation résolution 

C-2020-066 



 

 

     

      C-2022-088 

 

CONSIDÉRANT l’expiration de la période de la déclaration d’urgence 

sanitaire; 

 

CONSIDÉRANT l’importance que les contribuables assument leurs 

paiements de taxes municipales aux dates demandées; 

 

POUR CES MOTIFS : 

 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Martin Morissette 

 

APPUYÉ PAR   monsieur le conseiller Henri-Paul Côté 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

QU’   à compter du moment où les taxes et les tarifications deviennent 

exigibles, selon la période de versement, tout solde impayé porte intérêt au 

taux annuel de 10%; 

 

QUE  ce taux d’intérêt est applicable immédiatement; 

 

ET QUE la résolution portant le numéro C-2020-066 soit abrogée. 

 

 6.2 Vente pour défaut de paiement de taxes municipales et scolaires, 

abrogation résolution C-2022-021 

 

     C-2022-089 

 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Robert Blackburn 

 

APPUYÉ PAR   monsieur le conseiller Adrien Belkin  

  

ET RÉSOLU UNANIMEMENT: 

 

QUE     le conseil municipal autorise madame Fabienne Larouche, adjointe 

administrative, à procéder à la vente pour non-paiement de taxes des 

propriétés pour lesquelles sont dues deux (2) ans et plus de taxes municipales, 

selon les règles habituelles de la MRC du Fjord-du-Saguenay; 

 

ET QUE la résolution portant le numéro C-2022-021 soit abrogée. 

 

6.3 Demande de subvention à la MRC du Fjord-du-Saguenay concernant le 

transport collectif 

 

     C-2022-090 

 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Adrien Belkin 

 

APPUYÉ PAR   monsieur le conseiller Robert Blackburn 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

QUE   la Municipalité de Saint-Fulgence procède à une nouvelle demande 

auprès du ministère des Transports pour le financement du transport collectif 

pour l’année 2022 couvrant la période du 1er janvier au 31 décembre 2022; 

 

QUE   la Municipalité de Saint-Fulgence accepte et soumet l’état 

prévisionnel des revenus et dépenses pour l’année en cours, à savoir : 



 

  

 

Revenus 

 

Contribution de la municipalité      9 593 $ 

Subvention maximale du Ministère    19 186 $ 

 

          28 779 $ 

 

Dépenses 

 

Desserte et couverture 2022     28 779 $ 

Société de transport du Saguenay 

         28 779 $ 

 

QUE  la Municipalité de Saint-Fulgence s’engage à défrayer la part des coûts 

reliés à la contribution municipale; 

 

QUE  la Municipalité demande aux instances concernées de regarder les 

possibilités de changer le système actuel afin d’avoir un transport collectif 

adapté aux besoins de la population avant le 31 décembre 2022; 

 

ET QUE la Municipalité autorise le directeur général et greffier-trésorier à 

signer, pour et au nom de la municipalité, tout document relatif à la demande 

de contribution financière pour le transport collectif 2022, tel que demandé 

et prescrit par la MRC du Fjord-du-Saguenay. 

 

6.4 Annulation de convention de servitude de passage – Autorisation de 

signature 

 

     C-2022-091 

 

CONSIDÉRANT  la convention de servitude de passage signée le 27 mars 

2001 entre madame Pauline Turcotte (La Cédante) et Abitibi-Consolidated 

Inc. (Cessionnaire), contrat no. d’inscription 649209, signé et attesté par Me 

Marlène Ouellet, notaire et Me Sylvain Aird, avocat; 

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Fulgence s’est portée 

acquéreur du terrain d’Abitibi-Consolidated Inc. maintenant Produits 

Forestiers Résolu; 

 

CONSIDÉRANT QU’ il y a lieu d’annuler cette convention; 

 

POUR CES MOTIFS : 

 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Martin Morissette 

 

APPUYÉ PAR  monsieur le conseiller Henri-Paul Côté 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

D’ANNULER  ladite convention de servitude de passage ; 

 

ET QUE  messieurs Serge Lemyre et Jimmy Houde, respectivement 

maire et directeur général et greffier-trésorier soient et sont autorisés à signer 

tous les documents relatifs à ce dossier; 

 

ET QUE  la résolution C-2021-102 soit et est abrogée. 

 

6.5    Soutien à la coopération municipale du Fonds région et ruralité – Volet 

4, dépôt de projet 



 

 

 

     C-2022-092 

 

CONSIDÉRANT QUE  la Municipalité de Saint-Fulgence a pris 

connaissance du Guide à l’intention des organismes concernant le volet 4 – 

Soutien à la coopération intermunicipale du Fonds régions et ruralité; 

 

CONSIDÉRANT QUE les municipalités de Sainte-Rose-du-Nord et Saint-

Fulgence désirent présenter un « projet de mise en commun de services » dans 

le cadre de l’aide financière; 

 

POUR CES MOTIFS : 

 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Adrien Belkin 

 

APPUYÉ PAR   monsieur le conseiller Henri-Paul Côté 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

QUE   les membres du conseil municipal de Saint-Fulgence s’engagent à 

participer au « projet de mise en commun des services » et à assumer une 

partie des coûts; 

 

QUE   les membres du conseil municipal de Saint-Fulgence autorisent le 

dépôt du projet dans le cadre du volet 4 – Soutien à la coopération 

intermunicipale du Fonds régions et ruralité; 

 

ET QUE les membres du conseil municipal de Saint-Fulgence nomment la 

municipalité de Sainte-Rose-du-Nord, organisme responsable du projet. 

 

6.6 Pompier volontaire, nomination 

 

     C-2022-093 

 

CONSIDÉRANT QU’ il faut assurer la continuité au sein du Corps des 

pompiers volontaires de Saint-Fulgence; 

 

CONSIDÉRANT  la politique administrative «Pompiers volontaires –

Formation» adoptée par résolution C-2012-127, le 2 avril 2012; 
 

POUR CES MOTIFS : 

 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Adrien Belkin 

 

APPUYÉ PAR   monsieur le conseiller Martin Morissette  

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

DE PROCÉDER à l’embauche de monsieur Dominic Bouchard, à titre de 

pompier volontaire, conditionnellement au respect des règles en matière de 

cette formation; 

 

ET QUE  monsieur Bouchard signe la politique administrative 

«Pompiers volontaires - Formation» adoptée par résolution C-2012-127, le 2 

avril 2012. 

 

7.- URBANISME :- 

 

 7.1 Dérogations mineures  

 



 

 

 

7.1.1 Monsieur Sébastien Bergeron pour monsieur Dany Bouchard: Lots 

6 510 404 et 6 510 405, 302 rang Saint-Louis (DM-22-118) 

 

C-2022-094 

 

Monsieur Robert Blackburn, conseiller municipal et membre du Comité 

Consultatif d’Urbanisme, explique sommairement l’effet de cette demande de 

dérogation mineure. 

 

Personne ne requiert de l’information. 

 

CONSIDÉRANT QUE monsieur Sébastien Bergeron, arpenteur-géomètre, 

pour le compte de monsieur Dany Bouchard (DM-22-118) a demandé une 

dérogation mineure au règlement numéro 2015-05 régissant le lotissement; 

 

CONSIDÉRANT QUE   l’emplacement chevauche deux zones (agricole et 

agro-forestière); 

 

CONSIDÉRANT QUE      la superficie du terrain est suffisante pour créer deux 

terrains, non-desservis, de plus de 4000m²; 

  

CONSIDÉRANT QUE   la demande respecte les dispositions du règlement sur 

les dérogations mineures numéro 2015-07; 

 

CONSIDÉRANT QUE   la demande précitée a été étudiée par le comité 

consultatif d'urbanisme qui a donné un avis favorable à sa réunion du 18 mai 

2022; 

 

CONSIDÉRANT QUE    le directeur général et greffier-trésorier a publié l'avis 

prévu à l'article 145.6 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (L.Q. ch. 

A-19.1), 18e jour du mois de mai 2022, conformément à la loi qui régit la 

municipalité; 

 

CONSIDÉRANT QUE    le conseil juge nécessaire de faire droit à la demande de 

monsieur Sébastien Bergeron pour le compte de monsieur Dany Bouchard en 

raison du préjudice que pourrait lui causer l'application du règlement, qu'elle 

respecte les objectifs du plan d'urbanisme et ne porte pas atteinte à la 

jouissance par les propriétaires des immeubles voisins, de leur droit de 

propriété; 

 

POUR CES MOTIFS : 

 

IL EST PROPOSÉ PAR madame la conseillère Dominique Baillargeon 

 

APPUYÉ PAR  monsieur le conseiller Robert Blackburn 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
QUE  les membres du conseil municipal de Saint-Fulgence accordent à 

monsieur Sébastien Bergeron, arpenteur-géomètre (DM 22-118), pour le 

compte de monsieur Dany Bouchard, une dérogation mineure visant à 

permettre le lotissement du lot 6 510 404 d’une largeur de 47.93 mètres et du 

lot 6 510 405 d’une largeur de 24.54 mètres, ces deux lots longeant le rang 

Saint-Louis devraient avoir une largeur de 50 mètres, selon l’article 5.3.3 au 

règlement de lotissement 2015-05; 

 

ET QUE  copie de la présente résolution soit transmise au requérant 

conformément à la Loi. 

 



 

 

 

 

 

7.1.2 Madame Vanessa Desmeules: Lot 5 936 983, 10 rue de la Fabrique 

(DM-22-119) 

 

     C-2022-095 

 

Monsieur Robert Blackburn, conseiller municipal et membre du Comité 

Consultatif d’Urbanisme, explique sommairement l’effet de cette demande de 

dérogation mineure. 

 

Personne ne requiert de l’information. 

 

CONSIDÉRANT QUE  madame Vanessa Desmeules (DM-22-119) a 

demandé une dérogation mineure au règlement numéro 2015-03 régissant le 

zonage; 

 

CONSIDÉRANT QUE  la demande respecte les dispositions du règlement 

sur les dérogations mineures numéro 2015-07; 

 

CONSIDÉRANT QUE  la propriété se trouve à l’intérieur du périmètre 

urbain principal; 

 

CONSIDÉRANT QUE  le bâtiment principal est beaucoup plus haut que le 

niveau de la rue et à ±60 mètres de cette dernière; 

 

CONSIDÉRANT QUE,  même en étant plus haut que le bâtiment principal, 

le bâtiment complémentaire n’est pas visible de la rue;  

 

CONSIDÉRANT QUE  la demande précitée a été étudiée par le comité 

consultatif d'urbanisme qui a donné son avis favorable à sa réunion du 18 mai 

2022; 

  

CONSIDÉRANT QUE    le directeur général et greffier-trésorier a publié 

l'avis prévu à l'article 145.6 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (L.Q. 

ch. A-19.1), le 18e jour du mois de mai 2022, conformément à la loi qui régit 

la municipalité; 

 

CONSIDÉRANT QUE   le conseil juge nécessaire de faire droit à la demande 

de madame Vanessa Desmeules en raison du préjudice que pourrait lui causer 

l'application du règlement, qu'elle respecte les objectifs du plan d'urbanisme 

et ne porte pas atteinte à la jouissance par les propriétaires des immeubles 

voisins, de leur droit de propriété; ; 

 

POUR CES MOTIFS : 

 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Henri-Paul Côté 

 

APPUYÉ PAR   monsieur le conseiller Martin Morissette 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
QUE    les membres du conseil municipal de Saint-Fulgence 

accordent à madame Vanessa Desmeules une dérogation mineure visant à 

permettre la construction d’un bâtiment complémentaire en cour arrière d’une 

hauteur de 5.8 mètres au lieu de 5 mètres, surpassant la hauteur du bâtiment 

principal, ce dernier étant de 5 mètres de haut, contrairement à ce que dicte 

l’article 12.5.7 du règlement de zonage 2015-03; la demande vise le lot 5 936 

983, 10 rue de la Fabrique; 



 
 

ET QUE  copie de la présente résolution soit transmise au requérant 

conformément à la Loi. 

 

7.1.3 Monsieur Jonathan Morel : lot 5 647 073, 240 chemin du Grand lac 

Saint-Germain (DM-22-120) 

 

    C-2022-096 

 

Monsieur Robert Blackburn, conseiller municipal et membre du Comité 

Consultatif d’Urbanisme, explique sommairement l’effet de cette demande de 

dérogation mineure. 

 

Personne ne requiert de l’information. 

 

CONSIDÉRANT QUE  monsieur Jonathan Morel (DM-22-120) a demandé une 

dérogation mineure au règlement numéro 2015-03 régissant le zonage; 

 

CONSIDÉRANT QUE  la demande respecte les dispositions du règlement sur 

les dérogations mineures numéro 2015-07; 

 

CONSIDÉRANT QUE  le galvalume ressemble à la tôle galvanisée; 

 

CONSIDÉRANT QUE  les bâtiments existants possèdent ce genre de toiture; 

 

CONSIDÉRANT QUE  le règlement antérieur autorisait les toits d’un seul 

versant et le recouvrement en tôle galvanisée; 

 

CONSIDÉRANT QUE  la construction se trouve en milieu de villégiature où 

les propriétés voisines n’ont pas de vue sur le bâtiment à construire;  

 

CONSIDÉRANT QUE  la demande précitée a été étudiée par le comité 

consultatif d'urbanisme qui a donné son avis favorable à sa réunion du 18 mai 

2022; 

  

CONSIDÉRANT QUE    le directeur général et greffier-trésorier a publié l'avis 

prévu à l'article 145.6 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (L.Q. ch. 

A-19.1), le 18e jour du mois de mai 2022 conformément à la loi qui régit la 

municipalité; 

 

CONSIDÉRANT QUE   le conseil juge nécessaire de faire droit à la demande de 

monsieur Jonathan Morel en raison du préjudice que pourrait lui causer 

l'application du règlement, qu'elle respecte les objectifs du plan d'urbanisme 

et ne porte pas atteinte à la jouissance par les propriétaires des immeubles 

voisins, de leur droit de propriété; ; 

 

POUR CES MOTIFS : 

 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Robert Blackburn 

 

APPUYÉ PAR  monsieur le conseiller Adrien Belkin 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
QUE   les membres du conseil municipal accordent à monsieur 

Jonathan Morel une dérogation mineure visant à permettre la construction 

d’un bâtiment complémentaire (remise à bois) dont le toit ne possèderait 

qu’un seul versant, ce qui est contraire à l’article 12.5.7 du règlement de 

zonage 2015-03 et serait recouvert de galvalume, contrairement à ce qui est 

prescrit à l’article 8.4.3 du même règlement; la demande porte sur la propriété 

située au 240 chemin du grand lac Saint-Germain; 



 
 

 

ET QUE  copie de la présente résolution soit transmise au requérant 

conformément à la Loi. 

 

7.2 Usages conditionnels  

 

7.2.1 Monsieur Louis Bolduc : Lots 5 936 495 et 6 088 707, 40 chemin de la 

Pointe-aux-Pins, demande d’usage conditionnel résidence de tourisme 

 

     C-2022-097 

 

Monsieur Robert Blackburn, conseiller municipal et membre du Comité 

Consultatif d’Urbanisme, explique sommairement l’effet de cette demande 

d’usage conditionnel. 

 

Personne ne requiert de l’information. 

 

CONSIDÉRANT QUE  la demande d’usage conditionnel de monsieur Louis 

Bolduc consiste à offrir la propriété sur le 40, chemin de la Pointe-aux-Pins 

pour la location d’une résidence de tourisme;  

 

CONSIDÉRANT QUE l’hébergement touristique, de type résidence de 

tourisme, est soumis au règlement sur les usages conditionnels;  

 

CONSIDÉRANT QUE la présente demande a pour but d’augmenter la 

capacité d’hébergement à l’intérieur des limites de la municipalité; 

 

CONSIDÉRANT QUE la résidence devra respecter les dispositions 

relatives à la sécurité, telles qu’établies à l’article 4.2.3 du règlement 2015-10 

(usages conditionnels); 

 

CONSIDÉRANT QUE la demande précitée a été étudiée par le comité 

consultatif d’urbanisme qui a donné son avis favorable à sa réunion du 18 mai 

2022; 

 

CONSIDÉRANT QUE le directeur général et greffier-trésorier a publié 

l'avis prévu à l'article 145.6 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (L.Q. 

ch. A-19.1), le 18e jour du mois de mai 2022, conformément à la loi qui régit 

la municipalité; 

 

POUR CES MOTIFS :   

 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Henri-Paul Côté 

 

APPUYÉ PAR   monsieur le conseiller Martin Morissette 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

QUE   les membres du conseil municipal acceptent la demande d’usage 

conditionnel de monsieur Louis Bolduc consistant en l’opération d’une 

résidence de tourisme, au 40 chemin de la Pointe-aux-Pins, selon les 

conditions du règlement 2015-10 qui traitent des usages conditionnels 

concernant l’hébergement de courte durée; 

 
ET QUE  copie de la présente résolution soit transmise au requérant 

conformément à la Loi. 

 

7.2.2 Madame Mylène Bouchard : Lot 5 936 842, 41 rue de l’Anse-aux-Foins, 

demande d’usage conditionnel résidence de tourisme 

 



 

    

   C-2022-098 

 

Monsieur Robert Blackburn, conseiller municipal et membre du Comité 

Consultatif d’Urbanisme, explique sommairement l’effet de cette demande 

d’usage conditionnel. 

 

Personne ne requiert de l’information. 

 

CONSIDÉRANT QUE  la demande d’usage conditionnel de madame Mylène 

Bouchard consiste à offrir la propriété sise au 41 rue de l’Anse-aux-Foins 

pour la location d’une résidence de tourisme;  

 

CONSIDÉRANT QUE l’hébergement touristique, de type résidence de 

tourisme, est soumis au règlement sur les usages conditionnels;  

 

CONSIDÉRANT QUE la présente demande a pour but d’augmenter la capacité 

d’hébergement à l’intérieur des limites de la municipalité; 

 

CONSIDÉRANT QUE la résidence devra respecter les dispositions relatives à 

la sécurité, telles qu’établies à l’article 4.2.3 du règlement 2015-10 (usages 

conditionnels); 

 

CONSIDÉRANT QUE la demande précitée a été étudiée par le comité 

consultatif d’urbanisme qui a donné son avis favorable à sa réunion du 18 mai 

2022; 

 

CONSIDÉRANT QUE le directeur général et greffier-trésorier a publié l'avis 

prévu à l'article 145.6 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (L.Q. ch. 

A-19.1), le 18e jour du mois de mai 2022, conformément à la loi qui régit la 

municipalité; 

 

POUR CES MOTIFS :  

 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Robert Blackburn 

 

APPUYÉ PAR  monsieur le conseiller Adrien Belkin 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

QUE   les membres du conseil municipal acceptent la demande 

d’usage conditionnel de madame Mylène Bouchard pour faire la location de 

courte durée de sa résidence située au 41 rue de l’Anse-aux-Foins; 

 
ET QUE  copie de la présente résolution soit transmise au requérant 

conformément à la Loi. 

 

8.-    APPROBATION DES COMPTES :- 

 

    C-2022-099 

 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Henri-Paul Côté 

 

APPUYÉ PAR  monsieur le conseiller Adrien Belkin 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

QUE  les comptes suivants soient approuvés et que le paiement en soit 

autorisé : 

 

Équipements Julien Achard Ltée,      366.77 $ 



 

 

 

Achille Tremblay & Fils Ltée,      6 589.25 $ 

Association des gestionnaires en sécurité incendie,      350.67 $ 

Ass. des propriétaires du lac Pezard,        344.93 $ 

Ass. des propriétaires du lac Laurent,        500.00 $ 

Ass. des propriétaires du lac Roger,        179.00 $ 

Club Saint-François-Xavier Inc.,     2 403.90 $ 

Beaulieu Totale Sécurité,           86.06 $ 

Bétonnières d’Arvida Inc.,         526.74 $ 

Béton Texturé Saguenay,      8 623.13 $ 

Blackburn & Blackburn Inc.,         161.85 $ 

Brassard Buro Inc.,          457.60 $ 

Caouette Informatique,       2 267.29 $ 

Caron Dany,           649.65 $ 

Chaises Dépôt,        7 063.60 $ 

Constrick,                 56 722.92 $ 

Courrier paroissial du Royaume Inc.,        459.90 $ 

Le Cybernaute,           220.74 $ 

Dévicom,           467.95 $ 

Électricité Grimard,                23 525.27 $ 

Englobe Corp.,        1 508.40 $ 

Les Entreprises Danis Maltais,      7 890.17 $ 

Entreprise Cyrille Tremblay,      4 236.80 $ 

Les Entreprises Villeneuve,         646.74 $ 

Épicerie Roger Tremblay,         106.95 $ 

Eurofins Environex,          933.59 $ 

Excavation Clément Tremblay,     1 264.72 $ 

Financière Sun Life,            42.37 $ 

Fonds de l’Information foncière sur le territoire,        25.00 $ 

FQM Assurances,          381.50 $ 

Garage Bergeron & Tremblay Inc.,        653.75 $ 

Gestion PBT,        1 149.75 $ 

Global TI/Bell,           415.36 $ 

Guy Villeneuve Excavation,               23 318.36 $ 

Info Page,           153.50 $ 

Javel Bois-Francs Inc.,          309.50 $ 

LCR Vêtements et chaussures Inc.,        611.25 $ 

Location Battlefield QM,      3 277.94 $ 

Ministre des Finances,            82.78 $ 

Ministre des Finances,                85 094.00 $ 

MRC du Fjord-du-Saguenay,               48 957.82 $  

Nettoyage Conduits Souterrains,        896.81 $ 

Nord-Flo,        6 337.33 $ 

Nutrinor Ferme et Maison,           55.86 $ 

Ouellet Véronique,       1 149.75 $ 

Pic Construction Co. Ltée,         637.04 $ 

Produits B.C.M. Ltée,       1 318.12 $ 

Produits sanitaires Belley Inc.,           71.46 $ 

Raymond Chabot Grant Thornton,     8 370.18 $ 

Robinson Sheppard Shapiro avocats,        339.18 $ 

Super Sagamie Plus,       2 884.56 $ 

Sanidro Inc.,        1 469.23 $ 

SNC-Lavalin Inc.,       2 012.06 $ 

Société de Transport du Saguenay,     2 222.01 $ 

Société canadienne des postes,         229.36 $ 

Soumec Industriel Inc.,                21 500.33 $ 

Tétra-Tech Q1 Inc.,       7 609.92 $ 

       

FACTURES DÉJÀ PAYÉES 

 



 

 

 

Syndicat des employés municipaux (04-05-2022),    277.42 $ 

FondAction (04-05-2022),               1 923.00 $ 

Association québécoise d’urbanisme (04-05-2022),   169.01 $ 

Hydro-Québec (04-05-2022),              6 009.98 $ 

Practica (04-05-2022),       112.39 $ 

Société canadienne des postes (04-05-2022),    422.92 $ 

Houde Jimmy (04-05-2022),      577.16 $ 

Financière Sun Life (05-05-2022),              5 278.24 $ 

Desjardins Sécurité Financière (05-05-2022),            4 703.44 $ 

Ministre du Revenu (05-05-2022),            12 738.64 $ 

Receveur général du Canada (05-05-2022),    502.39 $ 

Receveur général du Canada (05-05-2022),            4 422.59 $ 

Houde Jimmy (10-05-2022),              1 154.33 $ 

Hydro-Québec (10-05-2022),      999.98 $ 

Hydro-Québec (16-05-2022),              1 879.14 $ 

Bell Mobilité (16-05-2022),       515.72 $ 

Bell Canada (16-05-2022),       293.49 $ 

Bell Canada (25-05-2022),               9 980.69 $ 

Vidéotron Ltée (25-05-2022),      229.02 $ 

Société de l’Assurance-Automobile du Québec (25-05-2022),      9.55 $ 

Hydro-Québec (30-05-2022),            10 380.75 $ 

 

9.- COMPTE RENDU DES COMITÉS :- 

 

Les membres du conseil municipal présents font un compte rendu via leur 

implication respective dans divers comités et organismes. 

 

10.- VARIA :- 

 

10.1 Politique de soutien aux projets structurants 2022-2023, demande 

(roulotte patinoire) 

 

   C-2022-100 

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Fulgence désire acheter une 

roulotte servant d’abri aux utilisateurs de la patinoire; 

 

CONSIDÉRANT QU’ il y a une somme disponible à la MRC du Fjord-du-

Saguenay pour la municipalité pour l’année 2022-2023; 

 

CONSIDÉRANT  l’estimation des coûts d’acquisition et d’installation de 

la roulotte au montant de 58 680 $, plus taxes; 

 

POUR CES MOTIFS : 

 

IL EST PROPOSÉ PAR madame la conseillère Dominique Baillargeon 

 

APPUYÉ PAR  monsieur le conseiller Robert Blackburn 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

QUE  la demande de financement soit adressée à la MRC du Fjord-du-

Saguenay dans le cadre de la politique de soutien aux projets structurants 

2022-2023; 

 

ET QUE monsieur Jimmy Houde, directeur général et greffier-trésorier, soit et 

est autorisé à signer tous les documents relatifs à la présente. 

 

 



 

 

 

10.2 Service de garde en milieu de vie – Autorisation de signature 

 

     C-2022-101 

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Fulgence a appuyé le 

projet-pilote « Service de garde en milieu de vie » par sa résolution C-2021-

159; 

 

CONSIDÉRANT QUE, suivant cet appui, un nouveau service de garde sera 

en opération prochainement dans les locaux du Centre multifonctionnel 

Michel-Simard; 

 

POUR CES MOTIFS : 

 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Adrien Belkin 

 

APPUYÉ PAR   monsieur le conseiller Henri-Paul Côté 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

QUE  messieurs Jimmy Houde, directeur général et greffier-trésorier et Serge 

Lemyre, maire, soient et sont autorisés à signer tout document relatif à ce 

dossier. 

 

11.-   PÉRIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC :- 

 

Monsieur Julien-Alexandre Savard, coordonnateur Maison des jeunes, 

demande : 

 

• Où en est rendu le projet de la Maison des jeunes et parle des toilettes qui ne 

sont pas partagées. 

 

Monsieur Jimmy Houde lui dit qu’il répondra par courrier électronique. 

 

Monsieur Serge Lemyre ajoute que les toilettes seront partagées lors des 

réparations. 

 

• Qu’est-ce qui mérite plus d’argent que les jeunes. 

 

Monsieur Serge Lemyre répond. 

 

• Comment fait-on pour avoir des subventions sans agent de développement? 

 

Monsieur Serge Lemyre répond qu’il va y avoir un partage de services avec la 

municipalité de Sainte-Rose-du-Nord et ajoute que Jessica, agent de 

développement, est en congé maladie. 

 

Monsieur Simon Tremblay sollicite de l’information sur : 

 

• Les motifs et le processus concernant la coupe de bois au Cap des roches. 

 

  Monsieur Serge Lemyre explique que c’est un nettoyage suivant l’incendie 

de mai 2020. 

 

• Il demande pourquoi ce n’est pas le CIBRO qui décide de couper le bois. 

 

    Monsieur Serge Lemyre informe que c’est un comité de mise en valeur. 

 

     



 

 

Monsieur David Paquette demande : 

 

• Si les membres du conseil vont souvent au CIBRO. 

 

 Ils sont tous unanimes à dire oui. 

 

 Madame Marie-Ève Tremblay : 

 

• Est-ce que nous pouvons avoir un suivi par écrit concernant le projet de la 

Maison des jeunes  

 

Monsieur Jimmy Houde répond oui. 

 

• Pourquoi on a déboisé au CIBRO et que la Municipalité aurait dû informer la 

population. 

 

Monsieur Serge Lemyre répond que c’est un terrain municipal 

 

 Madame Nadia Potvin, 55 chemin du lac Xavier, demande : 

 

• S’il y a un budget pour la coupe de bois. 

 

 Monsieur Jimmy Houde répond. 

 

• S’il y a un comité citoyen pour le Cap des roches et dit qu’il y a déjà un comité 

pour le Parc littoral. 

 

 Monsieur Serge Lemyre informe que les personnes intéressées seront 

consultées au besoin, lorsque le dossier sera prêt au 4e volet. 

 

 Madame Marie-Hélène Hachey : 

 

• Demande s’il va y avoir d’autres coupes de bois. 

 

 Monsieur Jimmy Houde répond non. 

 

• Y a-t-il une loi sur les oiseaux migrateurs? 

 

 Monsieur Serge Lemyre donne l’information. 

 

 Madame Laurie Maurais, 5 rue Saint-Basile, demande : 

 

• Comment la décision s’est prise concernant la coupe de bois. 

 

 Monsieur Serge Lemyre informe que c’était un travail de nettoyage à faire. 

 

 Madame Nadia Potvin, 55 chemin du lac Xavier, demande : 

 

• Si tous les membres du conseil sont en accord avec la coupe de bois. 

 

 Tous les conseillers présents sont d’accord. 

 

 Monsieur Antoine Trudeau, 272 rue Saguenay : 

 

• Est-ce que la population peut avoir un accès au soccer gratuit? 

 

  La demande sera transmise à monsieur Philippe Gagnon, coordonnateur aux 

loisirs. 

 



 

 

• Le Conseil doit laisser la chance à la population de s’exprimer. 

 

Monsieur Serge Lemyre répond. 

 

Madame Laurie Maurais, 5 rue Saint-Basile : 

 

• Concernant Arianne Phosphate, va-t-il y avoir une consultation? 

 

  Messieurs Serge Lemyre et Henri-Paul Côté répondent que toutes les 

consultations ont été faites. 

 

  Monsieur Simon Tremblay : 

 

• Demande si les séances du conseil peuvent être diffusées par 

visioconférence. 

 

  On l’informe que c’est une technologie à penser faire dans la salle de l’hôtel de 

ville. 

 

• Pourquoi la Municipalité n’a pas participé au Trait d’union de juin. 

 

  Monsieur Serge Lemyre répond qu’il y a des coûts reliés au montant de 500 $, 

donc c’est non. 

 

12.- PROCHAINE SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL, LE 4 JUILLET 

2022 :- 

 

Monsieur le maire informe que la prochaine séance ordinaire du conseil se tiendra 

le lundi 4 juillet 2022, à 19 h 30. 

 

13.- LEVÉE DE LA SÉANCE :- 

 

     C-2022-102 
 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Martin Morissette  

 

APPUYÉ PAR   monsieur le conseiller Henri-Paul Côté   

  

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

DE PROCÉDER  à la levée de la séance à 21 h 08. 

 

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ :- 

 

Je soussigné, Jimmy Houde, directeur général et greffier-trésorier, certifie que des 

crédits sont disponibles pour les dépenses ci-haut décrites par le conseil de la 

Municipalité de Saint-Fulgence. 

 

 

 

Maire       Directeur général et greffier-trésorier 

 

Je, Serge Lemyre, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut 

à la signature par moi de toutes les résolutions qu'il contient au sens de l'article 

142 (2) du Code municipal. 

 

 

JH/jl 

 

 



 

 

 
 

 

 

 

 

 

 


